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CANADA

.%•

DomanJeur
;

DéfendureMe.

La Compagnie de L'Evénement.

s^

1" Le deuxième ptragraphe de l'action eat admis.

-" ^ •**""« paragraphe de l'action eit nié tel que nSdigc. L'article en
quMtion parle par lui-mSme.

S" I^i paragraphe» 5, 6, 7 et 8 de l'action «ont ni^g.

4" A la tëance de l'AiMKimblée légiilative du 22 «vrier dernier, ut.e pro-
poailion a été faite i l'effet " que la lettre siiivaute soit ineërâe dans les procJ..-
" verbaux de l'Asgemblée légialative, «nroir :

" Baron de l'Efwb,

" Québec, ce 80 oct 1906.

» Monaieur 1. «iniatre,
" """ 'l'-^i»"»'»». 13<-

" Je profite ùj vouh lavoir chez vous pour vous joindre et pour vous
donner en ipemo temps qu'à moi l'occasion de ceuMir nos dissensions

; en un
mot c'est nne dernière démarche de conciliation. Revêtu de votre caractère

" mmistériel et u»ant librement de vos prérogatives, vous m'avez p- mi» une
" position, c'ert la rovendicalion de cette nromesse de ma part qui a amené
noe di»i|entimer,t«. Vous savez et je vous confirme que je suis résolu à pour-
snivre I exécution de cette promesse par tous les moyen» légit .„e.: ma
volonté sera inébranlable. Jusqu'à présent, si j'ai parlé, et je n'avai» aucun

^

motif de me taire, je n'ai pas écrit, cela viendra ai je n'obtien. pas iatisfac
' tion et à la prochaine session vou» succomberea sous le poid» de diverses
" accusations noUmment celle d'avoir ruiné à jamais l'immigration b :«
•• dans la province de Québec

; le hasard des circonsUnces a mis à ma disiK)-
' sition un dossier foudroyant pour la démonstration de cette théorie Dan»
" ces condition» je ne crains pas la guerre ouverte mai» elle me peinerait fort
' et me - .sobligerait cxtrêmemeni, je ue tiens pas du tout â vous créer de»

ennui», ,e veux simplement sauver le ridicule dont vou» m'avez couvert et
gagner honorablenent ma vie.

" Vous ête» ministre, je suis un simple particulier, à moi à faire la démar-
che

;
je la fais francliement, mais c'est la dernière •

il est facile pour vou.
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" d'y r^poDdr* ia(lirMtt'in<«nt, *ii m* Niant donntr dan* un tutr* départ*-

" mMt, an travail que voui n« poam^i plu* me donner loni vot ordrM.
** Dmii de tellet eondillont Je travaillerai à effacer la mauTalia iropreiaioa qai

" rtgne en Betgiqor, et Je vous ferai remettre un doeeier qai réitéra lant cela

" an document contre votre carriiire politique.

'* Croyci-moi, cberohoni plutôt un terrain d'entente, qn'un lieu de oom-

" bat, et Je trace cia liipi** «on* l'iiiopiration du calme et de In r<flection.

" J'ai l'hpnneur, Moniieur le Ministre, do voua Mklaer.

" (Sign^) BAUON DK L'EPINB. "

&" L'honoralilt M. I^blanc, d^put^ de Laval, proposa en amendement

i la motion ci-* ut, 1 1 motion luivanto :

" Que toot Iw mttt apr^i " que ", <lani lu motion, loitnt retrancha ut

rem^'lac^ par le* mot4 laivante :

Attendu qu'i'. n'jr a pour la Chambre aucune raiion d'ini^rer aux pro-

" cèa-verbanx cette lettre portant la date du 80 octobre 1006, attribuée au

" Baron de l'Epine, ot produite k la «éanœ du 19 février coiirant.

" Attendu qu'une queition de privilège a ità noulevëe .lu aujet de cotte

" lettre, et que, [Kiur l'honneur de cette Chambre, il • >n nt de référer toute

" cette qu«»tion au comité qu'il appartient.

'- Qu'il foit riiaolu que la dite lettre mit référée au comité dee priviUgca

" et élection! pour information» ot rapport à la Chambre."

6* M. Tellier, député de Joliette, pro|io*a le Miue-amendement auivant :

" Que le» mots aaivant* soient ajoutés k la fin de la motion en amende-
*' ment de l'honorable M. Leblanc, savoir :

" Et avec instruction au dit lomité des privilèges ot élootions de s'en-

" quérir de la provenance de la dite lettre, des circ'>DstaDcee dans les-

" qr' lies elle a été écrite, de* circonstances da;is lesquelles elle est parvenue

" entre les mains du ministre de la Colooiitation, dos Mines et des Pêcheries,

" et généralement de tout ce qui concerne cette lettre, k.insi que des matières

" et choses auxquelles elle réfère, d'entendre l'honorable M. Prévost ainsi que

" M. le Baron de l'Epine et leurs témuinn, sous serment, et de faire rapport

'* (le tous ses procédés à cette Chambre.

7* Lorsque ce» <aotion, amendement et fons-amendement furent proposés,

il était de notnrilé publique et k la curnaisiiBnce <lo tou» les députés que le

Baron de l'Epine, tout en admottunt avoir écrit lu lettre en question, niait

l'avoir envoyée à l'honorable M. Prévost

8" Dans son numéro du lendemain, VEvénement, la défenderesse, publia,

comme c'était «on droit, son devoir et «on privilège, un article commentant le

vote qui avait été donné sur les dit amendement c* sous-amendement.

9" Cet article était un résumé de quelques-unes des raisons qu'avait eu

une partie de la députation, savoir la minorité, de voter pour le» dits amen-

dements et Hous-amenderoent et il n'était en conséquence que l'équivalent

d'un rapport légitime d'une discussion qUi avait eu lieu a l'Assemblée légis-

lative. Il contenait une opinion que la déieidensse avait le droit d'émettre ;

cependant la défenderesse admet que le dit article contenait des expression»

sévères (moins fortes cependant que celles dont tous les Journaux de tous les

partis se servent depui» des années et dus anuées), mais elle allègue que le

I Nstlonil Ubrwi BIIMotMqM nstloiials
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pgbllc Mt habitnA i e« genr<> cle pnl«miqn« q>iî n t«t u«an*m«nt tlomro*-

grM» poar In ' inim** {mbllcn lnnii|iip, coniroe lUn» lu cm Mtu«l, 1m groê

iiiou »mploy<« 'ppli>|iici!t k au acto «(lA'iflqut «t cnniiu «t qukiillit qiia I*

Itctmir ,«ut liii-mSina ipprC. tr eu «inplny»nt la* nidntM mou on d'autrM

•uivsnt qu* l'iicta reproché lui |iar*U plui ou moin* gt%ve ;

10" ïjk il«fenii»reM« niv pnnitivi'mont que lo dit article ait dit ou insinua

que le dt-niaiideiir -it agi |iour iIch motif* inavouabir».

11" Contrairument à oo qui le fait toujoun, qut>ln> .> députt'i iVcant

plaint de leur Mg» en Churobre le 2t> février que l'art Ivie du 'ii fiivrlar laa

avait blettd*, ceux dt>r mrnibrv» du conicil d'admlnUtration de la diifand*-

rené qui étaient préerntu k Québec K'i'nlrvnt et tirent publirr dix le Un-

ileniain, c'ftt-à-dire dam le plu« pnKiiain luimero dci leur joiirna), ce qui ault,

•avoir :

" GROS MOTS
" Dana notr» art'cle de «utncdi dernier au lujet de l'affaire Pr'vott-

" Do Lùpliie, noiii) niiUK «ofume^ nervi* d'cxpreuione violante* qui ont fait,

" hier uprëi-nildi, l'objet d'un débat à l'Aeeemblée léglvlative.

"On reproche k " l'Kvénenient " d'avoir eiiiployû à l'éf^ard de* dépotéi,

" le* expreetiC!:'- luivante* : fou*, niliérablr*. Inl'âme*, législature déihonorée,

" coupable d'Infamie.

" Vu largage violent ext regrettiiblu c .ou* déiiiron* retlrur toute* cm
•xpre**lon* tombée* de 1* plume, •ou* l'lmprâ*itlon du moment,

" Le bureau de direction du notre compagnie réprouve le* violence* d«
" langage et déalre i;ie polémique vlgoiireu*e, mai* polie.

" Le* expre**ion* employée* et que nou* regretton*, ne Rappliquaient . da
" reite—comrao le contuxlu de l'urticle le faitait clairement voir—qu'an vote

" de* députi'k Dur l'Incident en queetion, et ne touchent aucunement ni k leur

" vie privée ni à leur caractëreù tou* autre* égard*.

" Nou* ne changcon* paa d'opinion, dan* notre appréciation du vote eo
" question.

" Il e*t regrettable à tou* égard*. Nous dé*lroD8 donc maintenir notre

" article dan* ion Intégrité, mal* nou* voudrion* qu'il aurait été plu* courtoi*.

" Nor le pi.blion* donc vl-a^'t)* tel que notre bureau de direction aurait

" *an* doute aimé k le lire.

" Nou I protiton* do l'occasion pour eii'accr aa*ai le mot " coulllon " qui

" *e trouve dan» un de noi article* d'hier.

" TontCH ce» éplthëtat ne causent aucun dommage et ne *ont pa* de
" nature à en caui>cr. Le* journuux libéraux sont aouvent allée beaucoup plaa

" loln, mal* nou* ne vouloi. i pas le* Imiter.

" Qu«''^)ie8-un* do no* directeur*, incidemment do passage à no* bureaux,
" ce matin, nous suggèrent ""mme leur déeldératum, les miits : Fortiter in re,

" tuaviter in modo.

" Nous nou* rendon* à leur désir.

" Voici maintenant notre article de samedi corrigé :

" RIDICULE
" Qu'eit-ee q:ie U Gouvernement veut cacher f

" Apres le vote de l'Ass^ iblée législative sur la motion lonccrnant I'Id-

" cident Piévost-De l'Epine, . m peut s'attendre à beaucoup de la législature

" de Québec qui perd de plus en plus son prestige des anciens jour*.



'• Kapiwtoni Irikvtmant Im fai>«. Atcti il'iiToir «mipmniU la r^put»-

" tkm (la I» pfovih. • d« ijiiébM, en p«y» ittmnfr, nu rowr» iliin vojrag*

" oflkial M. Jaan VHmt m j«t<S «Imm la pablk une lattra attriba^ au Baron

" Da rKpina, ronma axpUeatliHi de l'novuMittnn port^ contra lui.

" Rtan na proura que eelta latlre ait itv aiirawua à M. I'r4»ait. at M. d*

» l'Bplna «anua, da «mi cMé, qu'il ne l"ii )amaU tiivoy«Ja an ininUira da la

* aoloaiaation.

" Or, la Chambra a dévlari <|ue crila lattra qui vient on na wlt d'où, fera

" partie dai proc^verbans ilo l'AMcmbU'e I^Kltlttlive di> QnAbcH-.

" Tout lu monda coropramlri» •pie cutte attitiKla wt d'un «uprênse riill-

** e*<le. Vaudrait autant mettre diiriit lo priivèii-verbal lo |>ortrait de M. Jean

" Mvuat.
" ij» vote de la r"'-'-<>itû e«t regrottable «t londaninable i loua ù|;arde.

" Car il rf'iiie l'enquitte demaniUe |>our «avoir d'où vient cetu lettra,

'* pourquoi elle aurait iti écrite et k qui elle aurait M remikc uu adreia^.

" Puiaque le ginivariioniant lient tant à l'iniprcHion do cette lettra, r'aat

" qu'il oroit k ton authenticité. Or, cette lettr» «tla-rodroe rtt un accuMtion

" contra M. l'révoat d'avoir manqua k ta paroW, li'avuir urM une roauvaiea

** impreaaion en Belgique, et du e'Stre conduit de fa<;(in k urganiter contre lui-

" mime, un do«ii«r trëR doromafceable pour ta réputation.

" L'intérôt de M. l'rivoat, l'iutirôt du gouvorneroeiit, l'tait donc de voter

** imroëdiatemcnt l'cnquèla demandée lur la proveuanc-e du la dite lettre.

" L'un et l'autre ont ni\ui. l'a* d'enqudte. Fuu»iw nu anthentique,

** qu'importe le* moyeni par lea<|uelle« «llu a été obtenue, la miyorit^ da la

" Chambra a dtScnStî qua ce papier ivrait un document da la Ugialature.

" Voici faction regrettable que de» {«rtiiuini outras teul* pouvaient corn-

" mettra.

" Que ca<:>ie donc cette manœuvra ridicule et illo|^que prir qu'on ait pu

" r^niair h la iaira lanctionner par une inajnrilé de la Chambra ?
"

12" La dëfendereera avait Uf(itiroera«nt lo droit da compter lur la fait

que lea plaintea faitea le 2<i février étaient une mina en demeure. Elle lei

accueillit comme telles ; maie lo demandeur, avec vingt de tei collèguut, qui

ont de» adv«r«airea de lu politique «outeime dans le journal que publie la

défenderesse, se sont empressés <le se concerter ponr prendre 21 actians sem-

blables k la présente et iU su sont liStés île len faire signifier de suite pour

tâcher qu'elles le Sdicnt avant la publication do VEvinemeiit du 27.

13" L'un des dumanileum a depuis, de lui-même et sans que la défende-

resse l'ait aucunement sollicité, donné instruction du ne \mt entrer set action.

14" Il n'y i. pratiquement que la moitié des députés qui avaient voté

contra les dits amendements et sous-amendement qui ont poursuivi. Ceux qui

n'ont {>a£ jmursuivi ont refusé de céder aux instances faitea auprès d'eux pour

n'être pas {lartio à des procédure» qui, par leur nombre excessif, «ont de nature

k nuire beaucoup au crédit du journal de la défenderesse qui est le seul jour-

nal quotidien de langue française en cette province faisant de l'opposition au

parti politique maintenant au pouvoir.

15" Une oppoeition et des journaux ir"ppo8ition sont nécessaires et dans

l'intérêt public.

16" La défenderease n'a jamais nommé le demandeur comme étant un de



«rai ((Ul •Tsient «liitt vot<i «1 AU n'a |MrM <|M d'un* anlvtrraliliS <!• |i«r-

MMIMa.

\r L'artlcU do U «Tri*r t«l qn« oorriK^ par c«lul du il Hvrttr iU

rteonn» *t ftdmU par U dvmandanr at par tout la mooda, mima panai laa

melllauni amU |MtlUiquM lu deinandaor conima *tant trka convanabla at Wg!-

tiin» daiM laa virconataiic».

IH' U roiO"ri»< •" '• *'ltan»l>ra dimt m partia a ainai |«>UMui»i la liiha-

dataaaa a du rMia pHlandu i ^ faira Juatlca ik alla-tnAma an condamnant la dit

articla dn 23 fiSrriar al en axpaiiaiit da la jjalaria d« la praMat^m rvpri^ntant

acer^itii.

19" gu'il appart aux prooW-vartMni de l'AaaarabUta IJglilatWa à la ilnta

dn 1er tuara, e* qui >ult :

" M. Taaoberuau (un da<t demandaun) proi>uer>

" Que laa artiolaa du journal " L'K»<nement , en date du j:|-2tJ-27-"i8

" féTriar damier, dont lecture »ient d'Btre 'aitf , conetituent une riolation «lee

** prlrilk|(ee de cette Chambrp."
'* Cette motion eat adoptûe lur di^i'/ion.

** M. Taaoliereau propnea :

" Qu'ordre noit donné ou Serj^.. d'Arme» île cette Chambre d'interdire,

" à l'avenir, l'aoo*a da la tribune de» journaliste», au rapr^iitant actuel du

"journal " L'Kv<nem»ut ", M. Jean Unmunt, vu la violation dea privilègea

" da cette Chamore dont ce journal »'eat rendu coupable, en adreeiant ai Y

" député» de la Ugiilature le» injure» coiitenuea daoa la» artiolaa dont lactura

" vient d'Strat'allc."

" Cette motion étant roi»e ans voix, a»( adoptée."

20" La dit M. Taachercan |>arlant dan» la diu circoneUnce tant pour lui-

mdroe que poar tonte la dite majorité moin» M. Panet, député de Portneuf,

employa i l'égard de " L'Evénement ", de» parole» équivalente» «inon plu»

forte» que celle» dont l'action »e plaint et tv* parole» ont fait le tour de toute

la preaee de cette pro« ice.

21° Dan» la mAme «éaiice du 1er roan et immédiatement aprè» ce qui

mentionné aux troi» paragraphe» précédei-t», voici ce qui »'e»t pa»»« :

" L'honorable M. I^Blanc propoae qu'un ordre de lu Chambre ioit émané

" pour la protluction de la lettre envoyée le 25 février courant, par M. le

" baron de l'Epine k M. l'Orateur, le priant de la faire inaérer aux prooî)»-

" verbaux de cette Chambre et protestant n'avoir jamais envoyé à l'bono-

" rable M. Prévoat cette lettre datée dn 80 octobre 1906, insérée aux projà»-

•« verbaux do la séance de vendre<li, 22 février courant."

" M. Charrier propose en amendement :

" Que tons lee mots après " que " soient retranchés et qu'on ajoute le»

'* roots suivants :

" M. l'Orateur soit prié de déposer seulement sur le bureau de cette

" Chambre, la lettre qui lui a été envoyée le 25 février dernier par M. le baron

" de l'Epine afin qu'elle soit référée k un comité spécial d'enquête composé»

" de MM. Décarie, Dion, Dupnis, Kelly, Gault, Langloi», Lemieux, Moriaset,

" Tellier et D'Anteuil.

.I.V 1



" M. Dopait propose en ons-ameDdement :

" Qa'il «oit ajoute à l'amendement les mots suivants :

" Et qufc ce comité s'enquiert comment la lettre datée du 80 octobre lOOfi
" et insérée aux procès-verbaux de la séance de vendredi, 22 février dernier,
" est vei.ue en la possession de l'honorable M. Prévost, avec instruction
" d'assigner des témoins et de les interroger sous serment, et de faire rapport
" durant la présente session.

"Minuit, 2 mars 1907.

" Le soUB-amendcment étant mis aux voix est adopté unanimement."

'22" Les demandeurs ne peuvent pas demander des dommages pour les
expressions de l'article du 2:! février dont ils se plaignent, lorsqu'il est de
notoriété publique, chez les hommes publics en général, qu'ils n'ont aucun
souci de choses beaucoup plus graves. Depuis que la session actuelle de la
Législature est commencée des journaux ont dit et répété qu'il y avait des
députés qui vendent leur vote. La défenderesse reconnaît et déclare avec
plaisir qu'aucun des demandeurs n'a été nommé ou indiqué à ce sujet mais
une accusation ainsi portée, maintenue, et répétée avec défi par celui qui la
portait de le citer à la Barre de la Chambre où il dirait les noms—faisait un
devoir à tous ceux qui trouvent que les articles de journaux valent la peine
qu'on s'en occupe de citer l'accusateur afin de dégager les noms de ceux qui
ne seraient pas nommés et de juger ceux qui le seraient.

23" Qu'aucun des demandeurs (et chacun d'eux en avait lo pouvoir) n'a
adopté cc",e procédure et qu'ils ont démontré par là que dans leur propre
opinion des choses aussi peu graves que celles dont on se plaint par l'action ne
devraient pas faire l'objet de vingt poursuites en dommages ni d'une seule.

Pourquoi la défenderesse ^.onclut au renvoi de l'action avec dépens.

Québec, mars 1907.

Procnrears de la défenderesse.






